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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 47, insérer l’alinéa suivant :

« L’État engage les démarches nécessaires pour garantir, à l’horizon 2027, le maintien et le 
développement de capacités spatiales souveraines dans le domaine des lanceurs, ainsi que pour 
assurer un accès autonome et indépendant de la France et de l’Europe à l’espace. Ces démarches 
pourront notamment comprendre la nationalisation d’ArianeGroup. Cette opération s’inscrira dans 
une stratégie industrielle de long terme visant à consolider la filière des lanceurs, sécuriser les 
compétences critiques et renforcer la souveraineté stratégique nationale et européenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe LFI entend nationaliser ArianeGroup. En France, l’autonomie 
stratégique reste à (re)construire. En rupture avec la privatisation qui prévaut sans discontinuer 
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depuis les années 2000, il est nécessaire de garantir une cohérence d’ensemble qui passe par la 
supervision étatique des activités industrielles, y compris sur le segment des services «en aval » qui 
tirent parti des missions spatiales.
L’indépendance dans l’accès à l’espace n’est pas négociable et exige de disposer à tout moment de 
capacités autonomes et indépendantes, sous contrôle étatique. La nationalisation proposée 
s’accompagnerait d’un renforcement du centre spatial guyannais, afin de disposer pleinement d’une 
capacité d’accès souveraine à l’espace. 
La nationalisation d’ArianeGroup permettra également de lutter contre la fragmentation de la filière 
des lanceurs. En effet, ces dernières années, du fait de la dépossession du CNES de ses prérogatives 
et du saupoudrage d’argent public dans le cadre du volet spatial du plan France 2030, l’Etat a 
favorisé la fragmentation de la filière, en dispersant le tiers de l’argent public dédié au spatial dans 
des start-ups qui, pour certaines, n’ont pas de futur ou se sont déjà effondrées, les mini-lanceurs 
représentant l'exemple le plus symptomatique. La nationalisation d’ArianeGroup permettra de 
rediriger les financements vers MaiaSpace, loin de la mise en concurrence européenne au 
désavantage des capacités françaises.


